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DECRET  tzo 76-068 du 12 mars  1976 fixant,  en application  de
l'article  61 du livre  II  du Code du trasiail  modifie  par  la
loi  no 76-016 du  27 janvier  1976,  le taux  de la cotisation  des
employeurs  au Service  mMical  du  travail.

ARTICLE  PREMIER.  -  La  cotisation  pr6vue  par  l'article  61

du  livre  II  du  Code  du  travail,  modifi6  par  la ]oi  no 76-016

du  27 janvier  1976,  est  6gale  A 2 o/o de l'ensemble  des  r6mu-

nerations  dont  il est  question  A l'article  20, paragraphe  pre-

mier,  de  la  loi  no 67-039  du  3 fevrier  1967  instituant  un  regime

de s6curiM  sociale.

ART.  2. -  Les  modaliMs  de perception  de  la  cotisation

vis6e  (l  l'article  premier  seront  fix6es  par  un  arreM  du

ministre  du  Travail  pris  sur  avis  du  Conseil  d'administration

de la  Caisse  nationale  de s6curit6  sociale.

ART.  3. -  Le  ministre  d'Etat  A la Promotion  sociale  et le

ministre  de la  Fonction  priblique  et du  Travail  sont  charges,

chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'ex6cution  du  pr6sent

decret  qui  sera  publi6  suivant  la  proc6dure  d'urgence.

DECRET  no 76-069  du  12 mars  1976  pris  err applicatioiq  de

rarticle  57 du livre  II  du Code du travai7  modifi6  par la
loi  no 76-016  du  27 janvier  1976.

ARTICLE  PRBMIER.  -  Est  exclue  de l'application  des  dis-

positions  du  titre  III  du  livre  II  du  Code  du  travail,  A la

condition  d'assurer  A ses  travailleurs  un  service  medical

r6pondant  (l  des  normes  au  moins  6quivalentes  a celles  fixees

par  ou  en  application  de ces dispositions  :

-  La  Soci6M  nationale  industrielle  et  miniere  (S.N.LM.),

exclusivement  pour  ses  6tablissements  situ6s  a  Akjoujt,

Nouadhibou  et  Zou6rate.

ART.  2. -  Le  ministre  d'Etat  A la Promotion  sociale  et le

ministre  de la  Fonction  publique  et du  Travail  sont  charges,
chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'ex6cution  du  present  d6cret

qui  sera  publi6  suivant  la  procedure  d'urgence.

iqo 76-070  du  12 mars  1976  r6glant  l'application  des

dispositions  des  articles  57 a 63 du  livre  II  du  Code  du

travail  yanodifi6es par  7a 7oi no 76-016travail  yanodifi6es par  7a 7oi no 76-016 du 27 janvier  1976.

ARTICLE  PREMIER.  -  La  gestion  g6n6rale  du  Service  m6di-

cal  du  travail  confide  ?a titre  transitoire  A la  Caisse  nationale

de s6curiM  sociale  par  l'article  58, alin6a  1"',  du  livre  II  du

Code  du  travail,  modifi6  par  la loi  no 76-016  du  27 janvier

1976,  est  assur6e  par  le Conseil  d'administration  de la  Caisse

nationale  de s6curiM  sociale  lequel,  ce titre,  est  charg6  :

a) de prendre  toutes  les  mesures  destinies  A faciliter  l'appli-

cation  des  textes  Mgislatifs  ou  r6glementaires  relatifs  A la

rn6decine  du  travail;

b) d'adopter  le reglement  int6rieur  du  Service;  celui-ci  pta6-

cisera  les  attributions  du  directeur  g6n6ral  de la Caisse

ce qui  concerne  la  direction  du  service  ainsi  que  celles

le du  service;  il  d6terminera  les  regles  selon

est  tenue  la comptabilit6  sp6ciale  du  service

pr6vue  par l'article  62 du livre  II  du  Code  du  travail,

modifi6  par  la loi  no 76-016 du  27 janvier  1976;

C) de designer un commissaire  aux  comptes  pour  les op6ra-
tions  du  service;

a') d'approuver  les comptes  annuels  du  service;  le projet  du

budget  et notamment  les propositions  relatives  aux  frais

d'administration  du  service;

e) d'6tablir  les structures  gen6rales  du  service  et de veiller

au  bon  fonctionnement  de celles-ci;

Q de pre:senter  au ministre  du Travail  un  rapport  annuel

sur  les activitcs  du  service  et la gestion  des  fonds  d6te-

nus A cette  fin  par  la Caisse  nationale  de s6curit6  sociale;

g) dc prendre  en general  toutes  dispositions  relatives  au

fonctionnement  du  service  ;

/4) de remplir  toutes  autres  fonctions  qui  lui  seraient  confides

par  la r6glementation  prise  pour  l'application  des articles

.57 A 63 du livre  II  du Code du travail  modifies  par  la loi

no 76-016 du 27.ianvier  1976.

ART. 2. -  Le module  de la de:claration  prevue  par  ]'article

59 du livre  II  du Code du travail,  modifies  par  la loi  no 76-016
du 27 janvier  1976, est fixe  par  un arrOM  du  ministre  du  Tra-

vail  pris  sur la proposition  du Conseil  d'administration  de

la Caisse nationale  de s6curiM  sociale.

ART.  3. -  Demeurent  en  vigueur,  dans  la  mesure  ou  elles

ne sont  pas  contraires  aux  dispositions  des  articles  57 A 63

du livre  II  du  Code  du  travail,  modifi6es  par  la loi  no 76-016

du 27 .ianvier  1976 et A celles  du  present  d6cret,  les disposi-
tions  r6glementaires  ci-apres  :

a) l'arreM  no 396 du  18 janvier  1955,  modifi6  par  l'arreiM

no 10-298 du  2 juin  1965  determinant  les  modaliMs  d'ex6-

cution  des  dispositions  Mgales  concernant  les  services

medicaux  ou  sanitaires  d'entreprises  prevues  au titre  III

du  livre  II  du  Code  du  travail;

b) l'arret6  no 398 du  19 janvier  1955,  modifi6  par  l'arret6
no 227  du  7 octobre  1959  et  par  l'arreM  no 10-298  du  2 juin

1965  d6terminant  les conditions  dans  lesquelles  sont  ins-

tallies  et.approvisionnees  en m6dicaments  et ob,iets de
pansements  les  infirmeries,  salles  de pansements  et boites

de  secours  dans  les  entreprises;

c) l'arreM  no  162  du  31  mai  1955,  modifi6  par  l'arreM

no 10-298  du  2 jain  1965  fixant  le modele  de  registre  de

visite  journaliere  pr6vu  par  l'article  60 du  livre  II  du  Code

du  travail.

ART.  4. -  Le  ministre  d'Etat  a la Promotion  sociale  et le

ministre  de la  Fonction  publique  et du  Travail  sont  charges,
chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'execution  du  present  d6cret

qui  sera  publi6  suivant  la proc6dure  d'urgence.

DECRET  no 76-071 du 25 mars 1976 modifiayit  le Mcret
'ivo 73-048 du 2 ;yzars 1973 relatif'au  re=gime coyrtmun  des
concours  d'entree  aux Etablissements  de formation  de
foyictioymaires.


